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ARTICLE 7

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« de la biodiversité », 

le mot :

« , préservation ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement qui vise à faire figurer, de manière explicite, la préservation de la 
biodiversité dans les objectifs des plans, programmes et projets ayant une incidence sur 
l'environnement.


